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bien ne piw regarder comme un salaire la ?iomme de $20 payée

annuellement au recteu'' de l'Univeraité-Lavai, et au 14 agré-

gés du Sémiuaii'e, non plus que la somme de §55 oa môme do

$100 perçue par les auxiliaires ou par les ecclésiastiques).

Et quelle laison empêche donc ces S^ prêtres de percevoir

un salaire proportionné à leur mérite et aux services précieux

qu'ils rendent? Aucune absolument.

La seule formalité que le corps du Séminaire auraitàremplir

serait de voter ce salaire ! Xi les autorités civiles, ni les auto-

rités religieu^^es ne pourraient objecter à une pareille démarche.

Supposons qu'il prenne envie au conseil du Séminaire de

voter un salaire raisonnable à chacun de ses membres, disons

$1000 par année, ce qui, assurément, ne serait pasexhorbitant;

alors, les 34 prêtres et ecclésiastiques de cette maison se parta-

geraient la somme de S34,000. Cette somme que les prêtres

du Séminaire pourraient si bien s'a])proi)rier, ils en font présent

au public! Avec cette somme de $34,000, la corporation du

Séminaire paie le salaire des professeurs laïques de l'Univer*

site, les 20 demi-pensions qu'elle a fondées pour venir en aide

aux élèves pauvres de l'université, les bourses et demi-bourses

qu'elle accorde à un grand nombre de jeunes écoliers et ecclé-

siastiques pauvres. La balance est employ'Mî pour l'agrandis-

sement des musées et des bibliothèques des deux institutions ;

pour l'établissement de nouvelles chaires dont le beso>n sefait sentir,

mais que les revenus du Séininaire ne permettent pa.'i de créer.

Enfin, ce qui reste sert à combler le déficit annuel du Séminaire

et de l'Université.

Tout compte réglé, nous avons donc, dan» la seule ville de

Québec, 495 personnes qui dévouent tout leur temps, con><acrent

toute leur existence au service des autres, sans aucune rémunération

pour elles-mêmes !

Et ces corporations religieuses d'enseignement et de charité,

où et comment se recrutent-elles?—Elles se recrutent ^mrni^'

la fine fleur de la popuhuion canadicnne-fran*;aise, c'est-à-dire,

pai'mi la fine fleur de la population de toute la puissance du

Canada, depuis Manitoba jusqu'à l'Atlantique.

Par leur origine, par leur naissance, par leurs relations, ces

495 personnes appartiennent aux premières familles du Bas-


